
 

Aux: Représentants permanents des Membres de l’OMM (distribution restreinte) 

cc: Bureaux régionaux de l’OMM 

Notre réf.: 26761/2022/MS/RSO 9 novembre 2022 

Annexe:  1 (disponible en anglais seulement) 

Objet: Atelier de familiarisation 2022 au Secrétariat de l’OMM, à Genève, à l’intention des 
représentants permanents récemment nommés 

Madame, Monsieur, 

L’Organisation météorologique mondiale (OMM) organise régulièrement des visites 
de familiarisation à l’intention des représentants permanents récemment nommés. Ces visites 
aident les nouveaux représentants permanents à comprendre les travaux de l’OMM et du 
Secrétariat, ainsi que leur propre rôle fondamental au sein de l’Organisation. Ces deux 
dernières années, les visites de familiarisation ont été réduites en raison de la pandémie de 
COVID-19. Les 17 et 18 mai 2022, un atelier d’initiation a eu lieu en ligne à l’intention des 
représentants permanents récemment nommés. À cette occasion, il a été demandé au 
Secrétariat que cet important événement se déroule aussi en présentiel, afin de présenter de 
façon plus interactive et plus efficace les travaux et programmes de l’OMM aux nouveaux 
représentants permanents. 

Ainsi, j’ai le plaisir de vous informer qu'après consultation des bureaux régionaux il 
est prévu d’organiser un atelier de familiarisation à l’intention des représentants permanents 
récemment nommés au Secrétariat de l’OMM, à Genève, pendant trois jours, soit du 
30 novembre au 2 décembre 2022. Par la présente, je vous invite à y participer. L’Organisation 
prendra en charge les frais de voyage et d’hébergement. 

Je tiens à attirer votre attention sur les dispositions suivantes: 

«Les personnes ne faisant pas partie du personnel de l’Organisation qui sont 
autorisées à voyager à ses frais et/ou au bénéfice d’une indemnité journalière 
de subsistance doivent veiller à pouvoir prendre entièrement à leur charge 
toute dépense encourue en cas de décès, de maladie ou de lésion corporelle 
imputable à un voyage officiel et à la participation à des réunions au nom de 
l’Organisation. Il leur appartient donc de contracter toute assurance-vie, 
assurance-maladie, assurance accidents ou toute autre forme d’assurance 
avec un niveau de couverture adéquat pour toute la durée de ces réunions et 
événements. 

La responsabilité de l’OMM est limitée à l’exercice de fonctions ou à la 
participation à une réunion pour son compte. L’OMM a souscrit une assurance 
contre les accidents et les maladies qui prévoit une couverture limitée des 
frais médicaux, des frais d’urgence et des frais supplémentaires encourus lors 
des voyages officiels.» 

Les voyageurs doivent également noter que le Règlement général et les règles de 
l’OMM ne couvrent pas les frais supplémentaires résultant de la prolongation du séjour des 
experts ou d’autres frais découlant des restrictions de déplacement imposées par les autorités 
nationales. À l’instar des dispositions relatives à l’assurance-maladie, il incombe aux voyageurs 
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de souscrire une assurance voyage permettant de couvrir les imprévus tels que la fermeture 
des frontières ou autres restrictions de déplacement. 

Cet atelier vise à familiariser les nouveaux représentants permanents avec les 
activités de l’OMM, afin qu’ils approfondissent leurs connaissances des processus de 
gouvernance et des programmes de l’Organisation, et à leur permettre d’interagir avec la 
direction exécutive et les départements techniques de l’OMM, dans l’objectif de mieux soutenir 
les Membres. 

Dans l’intervalle, afin que l’atelier soit utile à tous les participants, je vous invite à 
préparer un exposé sur votre Service pour le présenter lors de l’atelier. Les détails du 
programme vous seront communiqués en temps utile. Veuillez remplir le formulaire de visite de 
familiarisation pour les représentants permanents et les directeurs de SMHN ainsi que le 
formulaire de demande d’assistance financière joint en annexe, et les envoyer à Mme Hong FAN 
(courriel: hfan@wmo.int) dès que possible et au plus tard le 15 novembre 2022.  

Je me réjouis de votre visite au Secrétariat de l’OMM et vous souhaite un atelier 
très fructueux. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Petteri Taalas 
Secrétaire général 

https://wmoomm.sharepoint.com/:w:/s/wmocpdb/ETONIqPL4U1Gi_4b7vglMBgBSVvYOMPriYHMAZuMt2IAXg?e=RAVPv8
https://wmoomm.sharepoint.com/:w:/s/wmocpdb/ETONIqPL4U1Gi_4b7vglMBgBSVvYOMPriYHMAZuMt2IAXg?e=RAVPv8
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